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Rodéos urbains : protéger les citoyens et soutenir les forces de l'ordre
Question écrite n° 9865

Texte de la question

M. Aurélien Dutremble attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la recrudescence des
rodéos urbains dans le département de Saône-et-Loire, notamment dans la ville d'Autun, où ces pratiques
délictueuses troublent gravement la tranquillité publique et mettent en danger la sécurité des habitants. À Autun,
dans le quartier de Saint-Pantaléon, la police municipale a procédé, en août 2025, à la saisie d'une moto de
cross en pleine action, après avoir constaté des manœuvres dangereuses sur la voie publique. Cet exemple
illustre la persistance de ce phénomène malgré les interventions répétées des forces de l'ordre. Des
évènements similaires se sont également produits récemment à Mâcon, au Creusot et à Chalon-sur-Saône.
Cette situation s'inscrit dans un contexte national particulièrement préoccupant. En 2021, près de 26 900
interventions liées aux rodéos urbains ont été recensées en France. Le nombre d'auteurs condamnés a
augmenté de 1 400 % en trois ans, passant de 92 en 2018 à 1 383 en 2021. En 2022, près de 240 000 policiers
ont été mobilisés pour lutter contre ce fléau. Ces pratiques engendrent des nuisances insupportables pour les
riverains et provoquent régulièrement des accidents dramatiques. La loi du 3 août 2018 a renforcé le cadre
légal, mais son efficacité demeure limitée. Le phénomène continue de croître, souvent le fait de jeunes déjà
connus pour des faits de délinquance, utilisant parfois des véhicules volés et impliqués dans des trafics de
stupéfiants. Face à cette situation intolérable, plusieurs pistes sont évoquées, notamment l'introduction de la
méthode britannique du « contact tactique », qui a permis une baisse significative des délits commis à deux-
roues au Royaume-Uni, sans mettre en danger ni les forces de l'ordre ni les citoyens. Par ailleurs, l'opinion
publique soutient largement un renforcement des mesures : 76 % des Français approuvent les courses-
poursuites contre les auteurs de rodéos sauvages et 93 % souhaitent des sanctions pénales plus sévères.
Aussi, il lui demande de préciser les mesures concrètes que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre
rapidement afin de renforcer la lutte contre les rodéos urbains dans les zones rurales et périurbaines, sur
l'ensemble du territoire, alourdir les sanctions pénales, faciliter la confiscation des véhicules utilisés et étudier la
mise en place de méthodes opérationnelles telles que le « contact tactique », accompagnées d'une formation
obligatoire pour les forces de l'ordre, afin de protéger efficacement les citoyens et de prévenir de nouveaux
drames.
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